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3NOTE D’INFORMATION

1. RENSEIGNEMENTS SUR LES FONDATEURS
La société, objet des présentes (ci-après la «Société»), est une société civile de placement immobilier 
à capital variable, régie par les arƟcles 1832 et suivants du Code Civil, L.231-1 et suivants du Code de 
commerce, par les arƟcles L.214-86 à L.214-118 et R.214-130 à R.214-160 du Code Monétaire et Financier 
(CMF), le Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (RG AMF) et par tous les textes 
subséquents ainsi que par les présents statuts.

Les membres fondateurs de la SCPI sont : 

INTRODUCTION

ASSOCIES	 PARTS

M - Mme Gérard - Mireille AURIEL 74
Monsieur Xavier AZAN 30
Madame Joséphine BAEZA 29

Monsieur Simon BEILLEVAIRE 170
Monsieur Stéphane CAILLEBOTTE 284
Monsieur Eric CAYROLLES 171
Monsieur Laurent CHARBONNIER 113
Monsieur Patrick CHEVALLIER 57
M - Mme Philippe - Françoise CHIRON 34
Madame Angéline COSSON 57
Monsieur SébasƟen COSSON 85
Monsieur Olivier DUPARC 20
Monsieur Jean-Christophe DURIEUX 34
M-Mme Huges-Annegret FOURMENT-DIETRICK 68
Monsieur Laurent GAILLOT 10
Madame Laurence GAILLOT 10
Monsieur MaƩhieu GALLEGO 15
Monsieur Pierre GARIN 115
M - Mme Daniel - Isabelle GEORGES 30
Madame Roxane GILARD 57
M - Mme Franck - Nathalie GILARD 57
Monsieur Julien GRAILHES 10
Monsieur Dominique GUERIN 29

M - Mme Mickaël - Talia HAMOU 114
Monsieur Alain JOYE 15
Monsieur François KERAVEL 29

Monsieur Nicolas LANDON 10
Madame Camille LAUMET-MONIN  10
M - Mme Alain - Pascale LAURENT 30
Monsieur Hugues LEGENDRE 114
Monsieur Romain LOISEAU 295
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ASSOCIES	 PARTS

Madame Claudine LOIZEAU 284
M - Mme Guy - Anne-Catherine LOUCHART 85
M - Mme David - Estelle METAIS - BITEAU 29

Madame Cendrine RICARD 227
Monsieur Flavien ROBERT 20
Monsieur Jean-Marie SOUCLIER 10
Madame Alexandra TUBEUF 42
M - Mme Georgie - Catherine VERFAILLIE 114
Madame Karine ZAMARA 28
La société ATLAN INVEST 28
La société C HEDGE INVEST 55
La société CRILUZAPHI 1 56
La société DIRECT SOURCING 29

La société EMMANUEL HAYATE CONSEIL 100
La société HENIJARIMA 285
La société LES PONTONNIERES 455
La société MOLENE INVEST 170
La société MOLENE & GASPARD 285
La société OPPORTUNITIS CAPITAL 170
La société PIERRE MONTIGNON 114
La société SC MONTGRAND 29

La société SC PEIROFUE 57
La société SDCE INVEST 86
La société SGO-USU 100
La société SICIO 10
La société SVH PARTICIPATIONS 568
La société THE KLEIN’S 143
La société WATERFORD 171
TOTAL 5 926

Les associés fondateurs ont payé, outre le montant nominal d’une part soit 160 euros, une prime d’émission 
de 16 euros (10 %), couvrant les frais de recherche, de collecte et d’invesƟssement.

Conformément à l’arƟcle L.214-86 du Code Monétaire et Financier, les parts ainsi détenues par les 
Fondateurs sont inaliénables pendant trois (3) ans à compter de la délivrance du visa de l’AMF.
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2. POLITIQUE D’INVESTISSEMENT ET DE GESTION DE LA SCPI

a) PoliƟque d’invesƟssement : 

La stratégie d’invesƟssement de la SCPI CŒUR D’EUROPE vise à acquérir directement ou indirectement
•	 Principalement des bureaux, des locaux d’acƟvité, des locaux de commerces 
•	 et de manière accessoire dans des acƟfs hôteliers, des résidences gérées, de la logisƟque, et des 
locaux à usage d’habitaƟon. 

Ces acƟfs ont vocaƟon à être situés dans les principales métropoles régionales de la zone Euro situées hors 
de France mais aussi en France. 

Dans la sélecƟon des invesƟssements, la Société de GesƟon s’eīorcera, sans qu’il s’agisse d’une obligaƟon 
de résultat, d’acquérir des immeubles saƟsfaisant les normes environnementales déĮnissant des objecƟfs 
de réducƟon de consommaƟon d’énergie et d’émission de gaz à eīet de serre. En outre, en foncƟon des 
ressources de la SCPI, la Société de GesƟon planiĮera Įnancièrement les travaux à engager aĮn de saƟsfaire 
les normes environnementales

Pour les besoins de ceƩe gesƟon, le SCPI peut également, conformément au cadre réglementaire : 

•	 procéder directement ou en ayant recours à des Ɵers à des travaux de toute nature dans ces immeubles 
en vue de leur locaƟon,

•	 acquérir des équipements ou installaƟons nécessaires à l’uƟlisaƟon des immeubles,
•	 céder des éléments de patrimoine immobiliers dès lors qu’elle ne les a pas achetés en vue de les 

revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel,
•	 -détenir des dépôts et des liquidités,
•	 consenƟr sur ses acƟfs des garanƟes nécessaires à la conclusion des contrats relevant de son acƟvité 

(notamment celles nécessaires à la conclusion des emprunts),
•	 détenir des instruments Įnanciers à terme menƟonnés à l’arƟcle L. 211-1 III du Code monétaire et 

Įnancier, en vue de la couverture du risque de change ou de taux,
•	 conclure toute avance en compte courant avec les sociétés dont elle déƟent au moins 5 % du capital 

social, 
•	 réaliser plus généralement toutes opéraƟons compaƟbles avec les disposiƟons de l’arƟcle L. 214-114 

du Code monétaire et Įnancier.

Les parts de sociétés de personnes menƟonnées au 2° du I de l’arƟcle L. 214-115 du Code monétaire et 
Įnancier peuvent représenter jusqu’à 100% de l’acƟf de la SCPI si elles sont contrôlées par la SCPI et si elles 
répondent aux condiƟons énoncées au I de l’arƟcle R. 214-156 du Code Monétaire et Įnancier.

La SCPI peut également détenir dans la limite de 10 % de la valeur vénale de son patrimoine immobilier : 
•	 Des terrains nus situés dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un document d’urbanisme.
•	 Des parts de SCPI (Sociétés Civiles de Placement Immobilier) des parts ou acƟons d’OPCI (Organismes 

de Placement CollecƟfs Immobiliers), d’OPPCI (Organismes Professionnels de Placement CollecƟfs 
Immobiliers et des parts, acƟons ou droits détenus dans des organismes de droits étrangers ayant un 
objet équivalent quelques soit leur forme.

•	 Des parts de société des personnes à prépondérance immobilière menƟonnées au 2° du I de l’arƟcle 
L. 214-115 du Code monétaire et Įnancier ne répondant pas aux condiƟons déĮnies au I de l’arƟcle 
R.214-156 du Code monétaire et Įnancier.

Les sommes qui pourraient se trouver temporairement en aƩente d’invesƟssements immobiliers ainsi que 
les liquidités disponibles et la trésorerie courante de la SCPI seront invesƟes en acƟfs liquides, soit : 
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•	 des dépôts à terme, 
•	 des dépôts à vue, 
•	 des instruments Įnanciers à caractère liquide tels que visés à l’arƟcle R214-93 du Code Monétaire et 

Financier. 

b)  PoliƟque d’endeƩement 

La Société de GesƟon pourra, au nom de la SCPI, contracter des emprunts, assumer des deƩes et procéder 
à des acquisiƟons payables à terme. Conformément à l’arƟcle 422-203 du RGAMF, la SCPI a été autorisée 
par l’assemblée générale consƟtuƟve en date du 12 mai 2021 à recourir à l’emprunt en vue de Įnancer ses 
invesƟssements dans la limite de quarante (40) % de la valeur des acƟfs, la cible moyenne d’endeƩement 
étant de trente (30) % de la valeur des acƟfs.

c)  ModiĮcaƟon de la stratégie d’invesƟssement et/ou la poliƟque d’invesƟssement de la Société

Conformément à l’arƟcle 422-194 du RG AMF, toute modiĮcaƟon de la poliƟque d’invesƟssement doit être 
précédée d’une autorisaƟon de l’assemblée générale extraordinaire.

d)  PoliƟque de gesƟon

La Société entend :

•	 sélecƟonner des acƟfs immobiliers de bureaux et/ou locaux d’acƟvités avec un revenu à long terme  : 
locataire qualitaƟf sur le plan Įnancier, bail avec une durée résiduelle avec durée ferme de plus de 3 
année…, ainsi que des acƟfs de commerces avec un fort potenƟel de créaƟon de valeur ;

•	 valoriser autant que possible le patrimoine en praƟquant une poliƟque acƟve de revalorisaƟon des 
loyers, essenƟellement sur les commerces, et en assurant dans les meilleures condiƟons les Ňux locaƟfs 
des bureaux et/ou locaux d’acƟvités en négociant de nouvelles durées de baux ;

•	 valoriser par capitalisaƟon le patrimoine immobilier en praƟquant une poliƟque d’amélioraƟon de 
l’immobilier (entreƟen et mises aux normes, sélecƟon des nouveaux locataires, …) ;

•	 assurer, sous le contrôle du Conseil de Surveillance, une réparƟƟon harmonieuse des diīérentes 
catégories d’associés, et notamment entre les insƟtuƟonnels et les parƟculiers.

3. CAPITAL

•	 Capital social iniƟal
Le capital iniƟal de la SCPI COEUR D’EUROPE, est de neuf cent quarante-huit mille cent soixante euros 
(948.160) euros, divisé en cinq mille neuf cent vingt-six (5926) parts, chacune d’une valeur nominale de 
cent soixante (160) euros, augmenté d’une prime d’émission de seize (16) euros par part. il a été souscrit 
le 12 mai 2021 par les fondateurs. 

•	 Capital social maximum statutaire
Le capital social statutaire qui consƟtue le plafond en deçà duquel les souscripƟons pourront être reçues 
est Įxé à sept millions (7.000.000) d’euros, divisé en quarante-trois mille sept cent cinquante (43.750) 
parts de cent soixante (160) euros de valeur nominale.

Le capital social statutaire peut être réduit ou augmenté par une assemblée générale extraordinaire des 
associés.

•	 Variabilité du capital
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La Société de GesƟon constate et arrête, pour chaque exercice, le montant du capital social eīecƟf, c’est-
à-dire le montant du capital souscrit au jour de la clôture de l’exercice, compte tenu des souscripƟons et 
des retraits intervenus.

En outre, elle menƟonne dans chaque bulleƟn semestriel d’informaƟon les mouvements de capital 
constatés au cours du semestre précédent.

Le capital social eīecƟf peut être augmenté par les souscripƟons de parts nouvelles sans qu’il y ait toutefois 
une obligaƟon quelconque d’aƩeindre le capital social maximum statutaire. Il ne peut être procédé à la 
créaƟon de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social eīecƟf tant que le capital social iniƟal n’a 
pas été intégralement libéré et tant que n’ont pas été saƟsfaites les demandes de retrait de parts Įgurant 
sur le registre prévu à l’arƟcle L. 214-93 du Code Monétaire et Financier depuis plus de trois mois pour un 
prix inférieur ou égal à celui demandé aux nouveaux souscripteurs.

Tout associé peut se reƟrer de la Société conformément à la clause de variabilité du capital Įgurant aux 
statuts, sous réserve que l’exercice de son droit n’ait pas pour conséquence que le capital social eīecƟf ne 
devienne inférieur à la plus élevée des trois limites suivantes : 
- capital légal minimum, soit 760 000 (sept cent soixante mille) euros ;
- 10 % du capital social maximum statutaire ;
- 90 % du capital social eīecƟf constaté par la Société de GesƟon au terme de l’exercice précédent.

•	 Responsabilité des Associés
Conformément aux disposiƟons de l’arƟcle L.214-89 du Code Monétaire et Financier, la responsabilité des 
associés ne peut être mise en cause que si la SCPI COEUR D’EUROPE a été préalablement et vainement 
poursuivie.
Conformément aux disposiƟons du Code Monétaire et Financier, et par dérogaƟon à l’arƟcle 1857 du Code 
Civil, la responsabilité de chaque associé à l’égard des Ɵers est limitée au montant de sa part dans le capital 
de la Société.
Dans leurs rapports entre eux, les associés sont tenus des deƩes et obligaƟons sociales dans la proporƟon 
du nombre de parts leur appartenant.

4. FACTEURS DE RISQUES

Les parts de SCPI sont des supports de placement à long terme et doivent être acquises dans une opƟque 
de diversiĮcaƟon de votre patrimoine. La durée de placement minimale recommandée par la Société de 
GesƟon est de 10 ans.

RISQUE DE LIQUIDITÉ

Comme tout invesƟssement, l’immobilier (locaux commerciaux, résidences en hébergement géré (pour 
l’accueil des étudiants, des touristes ou des personnes âgées), locaux d’acƟvités, entrepôts, hôtels, bureaux 
voire logements) présente des risques : absence de rentabilité potenƟelle ou perte de valeur, qui peuvent 
toutefois être aƩénués par la diversiĮcaƟon immobilière et locaƟve du portefeuille de la SCPI ;

La SCPI n’étant pas un produit coté, elle présente une liquidité moindre comparée aux acƟfs Įnanciers : la 
sorƟe n’est possible que s’il existe un fonds de remboursement ou une contreparƟe à l’achat.
Les condiƟons de cession (délais, prix) peuvent ainsi varier en foncƟon de l’évoluƟon, à la hausse comme 
à la baisse, du marché de l’immobilier et du marché des parts de SCPI.

La souscripƟon de parts de SCPI comporte un risque de perte en capital, le montant du capital invesƟ 
n’étant pas garanƟ.
La rentabilité d’un placement en parts de SCPI est d’une manière générale foncƟon :
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1.	 des dividendes potenƟels versés. Ceux-ci dépendent des condiƟons de locaƟon des immeubles, et 
peuvent évoluer de manière aléatoire en foncƟon de la conjoncture économique et immobilière (taux 
d’occupaƟon, niveau de loyers) sur la durée totale du placement,

2.	 du montant de capital perçu, soit lors de la revente des parts ou le cas échéant de la liquidaƟon de la 
SCPI. Ce montant n’est pas garanƟ et dépendra de l’évoluƟon du marché de l’immobilier sur la durée 
totale du placement.

RISQUE DE TAUX

L’aƩenƟon des invesƟsseurs est aƫrée sur le fait que la SCPI peut recourir à l’endeƩement principalement 
bancaire, en applicaƟon des disposiƟons des arƟcles L.214-101 et L.214-102 du Code Monétaire et 
Financier, à hauteur maximale de 40% de la valeur vénale totale du patrimoine immobilier de la SCPI CŒUR 
D’EUROPE pour Įnancer ses invesƟssements. Ce montant a été Įxé, conformément aux disposiƟons de 
l’arƟcle 422-203 du RGAMF, par l’assemblée générale consƟtuƟve.
Ces Įnancements concerneront :
•	 toute acquisiƟon d’immeuble par voie directe ou indirecte,
•	 tout échange, toute aliénaƟon ou consƟtuƟon de droits réels portant sur le patrimoine immobilier de 

la Société, et
•	 la réalisaƟon d’acquisiƟons payables à terme.

Les prêts ou emprunts seront consenƟs à la SCPI principalement par des établissements Įnanciers de 
premier rang situés au sein de l’Union Européenne.
Ces prêts ou emprunts seront soumis au paiement d’un intérêt calculé par applicaƟon d’un taux Įxe ou 
variable. Dans ce dernier cas, des instruments de couverture, de type cap (plafond) ou swap (opƟon pour 
un taux Įxe) pourront être souscrits.
En tout état de cause, l’acquisiƟon d’immeubles Įnancée par recours à un Įnancement bancaire expose 
la SCPI à un risque de variaƟon de taux donc de majoraƟon du coût du Įnancement. L’objecƟf est de 
contracter des Įnancements dont le coût est couvert par le montant des loyers du ou des immeubles 
Įnancés.

RISQUE DE MODIFICATION DE LA RÉGLEMENTATION FISCALE

De même, il est ici précisé que le rendement de la SCPI pourra être impacté par la Įscalité appliquée 
dans les pays dans lesquels elle déƟendra des acƟfs et/ou l’existence ou pas de convenƟons Įscales que 
la France aurait pu conclure avec eux. Toutefois, en présence de convenƟons Įscales, des mécanismes 
(principalement crédit d’impôt) sont mis en œuvre. Ils visent notamment à éviter une double imposiƟon 
des revenus fonciers et des plus-values de source européenne entre les mains des Associés résidents 
Įscaux français, tout en maintenant la progressivité de l’impôt sur les autres revenus des Associés imposés 
en France.

RISQUE LIÉ A LA GESTION DISCRÉTIONNAIRE

Le risque lié à la gesƟon discréƟonnaire résulte de la possibilité que les acƟfs sélecƟonnés par les gérants 
se révèlent moins performant que prévus.

Manière dont les risques en maƟère de durabilité sont intégrés dans les décisions d’invesƟssement 

Concepts et déĮniƟons 
Au sens de la réglementaƟon européenne, un invesƟssement durable contribue à des objecƟfs 
environnementaux et sociaux tout en veillant à ne causer aucun préjudice important à aucun de ces 
objecƟfs. 

Un préjudice important causé à l’environnement est réputé exister notamment lorsqu’une acƟvité 
économique génère des émissions importantes de gaz à eīet de serre, augmente les incidences négaƟves 
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sur le climat, est préjudiciable au bon état et au bon potenƟel écologique des eaux, s’avère ineĸcace dans 
la gesƟon et l’uƟlisaƟon des maƟères premières et de l’énergie et dans le recyclage des déchets qu’elle 
produit, est émeƩrice de polluants de l’air, de l’eau ou des sols, et altère le bon état, la résilience et la 
conservaƟon des écosystèmes et habitats naturels contribuant à la préservaƟon de la biodiversité. 

Un risque en maƟère de durabilité est un événement ou une situaƟon dans le domaine environnemental, 
social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négaƟve importante, réelle ou 
potenƟelle, sur la performance de l’invesƟssement. 

Au-delà du caractère potenƟellement durable d’un invesƟssement, le secteur de l’invesƟssement 
immobilier est exposé à certains risques de durabilité liés au changement climaƟque et à l’altéraƟon de 
l’environnement plus généralement. 

Facteurs de risques en maƟère de durabilité 
Les événements météorologiques consƟtuant des catastrophes naturelles, et leurs conséquences immédiates 
comme à long terme, augmentent en fréquence et en intensité (sécheresses, incendies, précipitaƟons, 
inondaƟons, canicules, vagues de froid, tempêtes, érosion, glissements de terrains, submersion déĮniƟve 
de liƩoraux). Ils sont suscepƟbles de causer des dommages structurels au patrimoine immobilier de nature 
à exposer des coûts de travaux importants, impactant la rentabilité, pour en maintenir la valeur et l’usage, 
et à provoquer de la vacance locaƟve induisant une perte de revenus. 

Le possible accroissement des températures, de l’hygrométrie et de la polluƟon consƟtuent des facteurs 
qui sont également de nature à faire perdre son aƩracƟvité à un bâƟment placé dans un tel environnement, 
tant pour des locataires uƟlisateurs que pour de futurs acquéreurs, ce qui se traduirait par une baisse de 
valeur intrinsèque. 

EnĮn, l’industrie immobilière étant très exposée aux enjeux climaƟques en raison de sa contribuƟon 
majeure à l’émission de gaz à eīet de serre et de sa consommaƟon d’énergie, l’invesƟssement immobilier 
doit s’aƩendre à supporter une pression réglementaire et donc un besoin en capitaux croissants pour 
parvenir à plus de sobriété et d’eĸcacité, potenƟellement au détriment de sa performance Įnancière, 
sauf à s’exposer à des dommages de réputaƟon majeurs. 

Prise en compte des facteurs de risques en maƟère de durabilité dans les décisions d’invesƟssement 
Les invesƟssements sous-jacents à ce produit Įnancier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en maƟère d’acƟvités économiques durables sur le plan environnemental.

La Société a été consƟtuée dans le but d’acquérir un patrimoine immobilier locaƟf conforme à sa poliƟque 
d’invesƟssement. Dans l’exécuƟon de ceƩe poliƟque, la société de gesƟon peut diligenter des audits 
environnementaux dont les résultats, si jamais ils révèlent des non-conformités graves, sont suscepƟble 
de remeƩre en quesƟon le projet d’acquisiƟon concerné. Pour autant, les risques de durabilité tels qu’ils 
sont envisagés par la réglementaƟon actuelle ne sont pas pris en considéraƟon dans la décision d’invesƟr 
autrement que sous l’angle du coût qu’aurait représenté la mise en conformité du patrimoine à la 
réglementaƟon environnementale (p. ex. : dépolluƟon) ou sa mise en sécurité eu égard aux circonstances 
locales (p. ex. : protecƟon contre un risque avéré d’inondaƟon), et l’impact de ce coût sur la rentabilité du 
projet. 
La société de gesƟon ne prend pas en compte les incidences négaƟves des décisions d’invesƟssement sur 
les facteurs de durabilité. 

L’intégraƟon des incidences négaƟves spéciĮques aux acƟfs immobiliers, telles que l’émission addiƟonnelle 
de gaz à eīet de serre, ou les conséquences de la hausse des valeurs d’acƟfs sur la mixité sociale, requièrent 
des ouƟls de mesure et de modélisaƟon qui ne sont pas uƟlisés pour la gesƟon des fonds relevant de l’ArƟcle 
6 du Règlement (UE) 2019/2088. En outre, il est à noter que les fonds gérés par la Société de GesƟon 
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10 NOTE D’INFORMATION

déƟennent exclusivement des biens immobiliers, sans que la Société de GesƟon exerce une inŇuence 
sur les acƟons des locataires ou des exploitants de ces acƟfs, du moment qu’elles sont conformes à la 
réglementaƟon en vigueur. Les incidences négaƟves potenƟelles dues aux acƟons des locataires (poliƟque 
de recrutement, etc.) ne sont dès lors pas sous la responsabilité de la Société de GesƟon. 

Résultats de l’évaluaƟon des incidences probables des risques en maƟère de durabilité sur le rendement 
du fonds 
Le patrimoine immobilier est exposé au risque de dommages dus à des événements météorologiques 
extrêmes, tels que des sécheresses, inondaƟons, fortes précipitaƟons, vagues de chaleur ou de froid, 
glissements de terrain ou tempêtes. A mesure que la probabilité de ces événements augmente, le risque 
associé pour le patrimoine augmente également. 

Les dommages dus à la réalisaƟon de risques de durabilité (exemple : inondaƟons) peuvent induire des 
coûts de réparaƟon ou une impossibilité physique d’occuper les lieux, qui résulterait dans une perte de 
loyer. De plus, les dommages peuvent détériorer la valeur de l’acƟf ou rendre sa cession plus diĸcile, voire 
impossible. 

5. VALORISATION DE LA SCPI 

La valeur des acƟfs immobiliers de la SCPI Cœur d’Europe fait l’objet d’une évaluaƟon interne au sens 
de l’arƟcle L214-24-15 du Code Monétaire et Financier et de l’arƟcle 421-28 du Règlement Général 
de l’Autorité des marchés Įnanciers dans le cadre d’un disposiƟf qui préserve l’indépendance de la 
foncƟon de valorisaƟon interne par rapport au gérant en charge de la gesƟon de la SCPI. CeƩe valeur est 
déterminée par référence à l’experƟse immobilière réalisée par l’expert externe en évaluaƟon nommé par 
la SCPI au sens de l’arƟcle 422-234 du Règlement Général de l’Autorité des marchés Įnanciers. L’experƟse 
immobilière, qui vise à Įxer la valeur vénale des immeubles détenus par la SCPI est réalisée par l’Expert 
Externe en EvaluaƟon désigné par l’Assemblée Générale des associés pour 5 ans. Chaque immeuble doit 
faire l’objet d’une experƟse tous les cinq ans. Elle est actualisée chaque année par l’Expert Externe en 
EvaluaƟon désigné par les Associés réunis en Assemblée Générale.

6. PRINCIPALES CONSÉQUENCES JURIDIQUES DES ENGAGEMENTS CONTRACTUELS PRIS PAR LA SOCIÉTÉ 
À DES FINS D’INVESTISSEMENT

La Société acquiert des immeubles ou des parts de sociétés immobilières déĮnies par la réglementaƟon, qui 
résulte notamment des disposiƟons des arƟcles L.214-115 et R.214-155 à R.214-156 du Code Monétaire 
et Financier.

La sélecƟon des invesƟssements immobiliers sera eīectuée après audit technique, locaƟf et juridique. Cet 
audit sera eīectué par la Société de GesƟon avec, le cas échéant, le concours des conseils externes de la 
Société à savoir notaires, avocats, bureau d’études, architectes et tout professionnel compétent.

L’acquisiƟon d’un immeuble donne lieu à la signature d’un acte notarié.

Après signature d’un tel acte notarié, la Société devient propriétaire voire bailleur si l’immeuble fait l’objet 
de contrat de locaƟon. En qualité de propriété et de bailleur, la Société supporte la responsabilité aƩachée 
à une telle qualité à l’égard des Ɵers dont les locataires, les riverains et, le cas échéant du syndicat des 
copropriétaires, des membres de l’associaƟon syndicale libre ou de l’associaƟon foncière urbaine libre, des 
collecƟvités territoriales et des administraƟons compétentes, notamment Įscales.

Si une acquisiƟon immobilière est Įnancée par recours à un crédit ou un prêt bancaire, la Société sera tenue 
de se conformer aux engagements du contrat de Įnancement soit principalement le remboursement du 
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1. COMPOSITION DU DOSSIER DE SOUSCRIPTION

Le dossier de souscripƟon, qui doit être remis à tout souscripteur, préalablement à sa souscripƟon, est 
composé des cinq documents suivants :

1.	 la note d’informaƟon, en cours de validité, visée par l’AMF et, le cas échéant, son actualisaƟon ;
2.	 les statuts de la Société ;
3.	 le bulleƟn de souscripƟon, contenant les indicaƟons prévues par l’instrucƟon prise en applicaƟon du 

règlement général de l’AMF, dont un exemplaire restera en possession du souscripteur ;
4.	 Le dernier bulleƟn semestriel d’informaƟon, le cas échéant ;
5.	 Le dernier rapport annuel, le cas échéant.

CeƩe communicaƟon pourra être réalisée par voie électronique, dans tous les cas, Un exemplaire papier 
de ces documents est fourni gratuitement aux invesƟsseurs qui le demandent.

2. MODALITES DE VERSEMENT DU MONTANT DES SOUSCRIPTIONS

Lors de toute souscripƟon, les parts doivent être enƟèrement libérées de leur montant nominal et du 
montant de la prime d’émission.
Les versements doivent être libellés à l’ordre de la SCPI CŒUR D’EUROPE.

Le bulleƟn de souscripƟon doit parvenir à la Société de GesƟon, dûment complété et signé. Le montant 
total de la souscripƟon doit être libéré au plus tard dans les trois jours de la souscripƟon.

La souscripƟon des parts de la SCPI peut se faire par le biais d’un emprunt. Dans ce cas, le souscripteur doit 
l’indiquer dans le bulleƟn de souscripƟon ainsi que le montant du prêt correspondant.
En cas de défaillance au remboursement du prêt consenƟ et de nanƟssement des parts dans le cadre 
du prêt, l’établissement prêteur pourrait en demander la vente et entraîner une perte de capital. Par 
ailleurs, à terme, si le rendement des parts achetées à crédit n’est pas suĸsant pour rembourser le 

CHAPITRE 1 CONDITIONS GÉNÉRALES DE SOUSCRIPTION DES PARTS

capital et le paiement des intérêts et accessoires.

Tout conŇit ou toute contestaƟon relaƟve à la SCPI qui naitrait durant la vie de la SCPI, ou pendant sa 
liquidaƟon, sera régi par la Loi française et soumis à la juridicƟon des tribunaux français compétents. Les 
tribunaux français reconnaissent en règle générale les décisions des tribunaux des autres juridicƟons (sous 
réserve cependant (i) de la législaƟon relaƟve à la reconnaissance des décisions de jusƟce menƟonnée 
ci-dessous, (ii) des règles des tribunaux français relaƟves à la reconnaissance et/ou l’exécuƟon des 
jugements étrangers et (iii) que ces jugements ne soient pas contraires aux lois d’ordre public en France). 
Les règles précises sur la reconnaissance et l’exécuƟon des jugements étrangers dépendent des tribunaux 
dans lesquels ces jugements ont été obtenus. La législaƟon relaƟve à la reconnaissance réciproque des 
jugements étrangers en France inclut : le Règlement européen du 12 décembre 2012 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécuƟon des décisions en maƟère civile et commerciale 
pour tous les États membres de l’Union Européenne en dehors du Danemark (avec des disposiƟons 
équivalentes s’appliquant au Danemark, à l’Islande, à la Norvège et à la Suisse comme signataires des 
ConvenƟons de Bruxelles et de Lugano) et tout autre accord bilatéral entre la France et un autre Etat ne 
faisant pas parƟe de l’Union Européenne ou un Etat non signataire des ConvenƟons de Bruxelles et de 
Lugano. Pour les autres juridicƟons (y compris les États-Unis), les jugements ne sont pas automaƟquement 
applicables en France et devront être appliqués en France selon la loi française en vigueur.
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12 NOTE D’INFORMATION

crédit, ou en cas de baisse du prix lors de la vente des parts, le souscripteur devra payer la diīérence.

3. PARTS SOCIALES

•	 Valeur nominale
Le capital est divisé en parts sociales de cent soixante (160) euros de valeur nominale émises en 
représentaƟon des apports des associés. Il est perçu, en sus de la valeur nominale de chaque part, une 
prime d’émission.

•	 Forme des parts
Les parts sociales sont nominaƟves et pourront être représentées, pour les associés qui en font la demande, 
par des cerƟĮcats de parts valant aƩestaƟons de propriété, établis au nom des associés.
Ces cerƟĮcats ne sont pas cessibles et doivent être resƟtués à la Société préalablement à toute transacƟon 
et à la transcripƟon des cessions sur le registre des transferts. Ils sont numérotés dans l’ordre chronologique 
de l’émission des parts sociales. Les droits des associés résultent de leur inscripƟon sur le registre de la 
Société.

•	 Modalités de calcul du prix de souscripƟon
Lors d’augmentaƟons de capital, les parts sociales sont émises à la valeur nominale majorée d’une prime 
d’émission desƟnée à maintenir l’égalité entre anciens et nouveaux associés et à amorƟr les frais engagés 
par la Société pour la prospecƟon des capitaux, la recherche et l’acquisiƟon des immeubles, et les frais liés 
à l’augmentaƟon du capital.
Le montant de la prime d’émission est déterminé par la Société de GesƟon et précisé dans le bulleƟn 
semestriel d’informaƟon.

Le prix de souscripƟon et les éléments qui le composent sont communiqués au public dans le bulleƟn 
semestriel d’informaƟon et menƟonnés clairement sur le bulleƟn de souscripƟon. 
Le prix de souscripƟon de la part est déterminé sur la base de la valeur de reconsƟtuƟon de la Société à 
une date donnée. CeƩe valeur de reconsƟtuƟon correspond à la somme qui devrait être déboursée pour 
reconsƟtuer le patrimoine de la Société à l’idenƟque.
CeƩe valeur de reconsƟtuƟon est égale à la valeur de réalisaƟon augmentée du montant des frais aīérents 
à une reconsƟtuƟon du patrimoine de la Société (frais d’acquisiƟon des immeubles, frais de collecte des 
capitaux et frais de recherche des invesƟssements).
La valeur de réalisaƟon est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur neƩe des 
autres acƟfs de la Société. La valeur vénale des immeubles résulte d’une experƟse du patrimoine réalisée 
tous les cinq ans avec actualisaƟons annuelles dans l’intervalle par un expert indépendant nommé par 
l’Assemblée Générale. Ces valeurs sont validées en interne par la Société de GesƟon.

La Société de GesƟon détermine la valeur comptable, la valeur de réalisaƟon et la valeur de reconsƟtuƟon 
de la Société. Ces valeurs sont établies au regard, d’une part, de la valeur d’experƟse ou valeurs vénales 
des immeubles établies par l’évaluateur immobilier indépendant de la Société et, d’autre part, de la valeur 
des instruments Įnanciers souscrits par la Société.
La valeur comptable, la valeur de réalisaƟon et la valeur de reconsƟtuƟon de la Société sont portées à la 
connaissance des Associés de la Société dans le rapport annuel de gesƟon établi par la Société de GesƟon. 
Elles font l’objet d’une résoluƟon soumise au vote de l’assemblée générale ordinaire annuelle de la Société.

Selon la réglementaƟon actuellement en vigueur (arƟcle L214-94 du Code Monétaire et Financier), le prix 
de souscripƟon ne saurait s’écarter de plus ou moins 10 % de la valeur de reconsƟtuƟon ramenée à une 
part sociale sauf autorisaƟon de l’Autorité des Marchés Financiers. La Société peut également détenir des 
placements Įnanciers, principalement des comptes à terme et des OPCVM monétaires, la valeur de ces 
placements est communiquée par les banques émeƩrices à la Société de GesƟon.
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4. MINIMUM DE SOUSCRIPTION 

Le minimum de souscripƟon est de 10 (dix) parts sociales.
Ce minimum de souscripƟon est suscepƟble d’être modiĮé par la Société de GesƟon.

5. LIEU DE SOUSCRIPTION ET DE VERSEMENT

Les souscripƟons et les versements sont reçus auprès de la Société de GesƟon : 29, rue Vernet 75008 Paris.

6. JOUISSANCE DES PARTS

Les parts sont, dès leur créaƟon, soumises à toutes les disposiƟons statutaires. A parƟr de leur date 
d’entrée en jouissance, elles sont enƟèrement assimilées aux parts antérieurement créées.
Les dates d’entrée en jouissance des parts sont déterminées par la Société de GesƟon, notamment en 
foncƟon du programme d’invesƟssement.
Ces dates sont précisées dans le bulleƟn semestriel d’informaƟon et dans le bulleƟn de souscripƟon.

La date d’entrée en jouissance est disponible à tout instant sur le site internet de la société de gesƟon : 
www.sogenial.fr

La note d’informaƟon sera mise à jour à chaque changement de date d’entrée en jouissance.

7. CONDITION DE L’OFFRE AU PUBLIC 

Montant de l’augmentaƟon du capital

Le montant du capital social maximum statutaire est Įxé à 7.000.000 euros, soit 43.750 parts sociales de 
160 euros de nominal.

Prix de souscripƟon d’une part :
- Valeur nominale : 160 euros
- Prime d’émission : 40 euros
Dont commission de souscripƟon de 12% TTC du prix de souscripƟon des parts, soit 24 € TTC.
Le prix de souscripƟon de 200 € s’entend net de tous autres frais. 

Le délai d’entrée en jouissance, à la date d’ouverture de la souscripƟon au public est le premier jour du 
6ème mois suivant l’encaissement des fonds.

Date d’ouverture de la souscripƟon pour le public : le 24 juin 2021

8. AGREMENT

Toute souscripƟon d’une personne qui n’est pas déjà associée de la Société doit recueillir le consentement 
de la Société de GesƟon. Le dépôt par le souscripteur du bulleƟn de souscripƟon accompagné du versement 
du prix de souscripƟon auprès de la Société de GesƟon vaut pour celui-ci demande d’agrément.
La Société de GesƟon noƟĮe sa décision au souscripteur par leƩre recommandée avec demande d’avis de 
récepƟon. Les décisions ne sont pas moƟvées.
Faute pour la Société de GesƟon d’avoir fait connaître sa décision dans le délai de deux mois à compter de 
la récepƟon du bulleƟn de souscripƟon, l’agrément est considéré comme donné.
L’agrément peut être donné par courrier simple et résulter de l’acceptaƟon de la souscripƟon par le Société 
de GesƟon.
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En cas de refus d’agrément, le remboursement du prix de souscripƟon versé par le souscripteur s’eīectuera 
dans un délai de 7 jours ouvrés à compter de la date du courrier de la Société de GesƟon noƟĮant son refus 
d’agrément.

Toutefois, il n’entre pas dans les intenƟons de la Société de GesƟon de faire jouer ceƩe clause d’agrément 
sauf situaƟon excepƟonnelle, et notamment lorsque la souscripƟon, de l’avis discréƟonnaire de la Société 
de GesƟon, ne permet pas le respect de la législaƟon en vigueur, notamment dans le cadre de la luƩe 
contre le blanchiment de capitaux et le Įnancement du terrorisme ou en cas de transfert des parts, par 
voie successorale, au proĮt d’une « US Person » selon la déĮniƟon de la réglementaƟon américaine. En 
eīet, les parts de ceƩe SCPI n’ont pas été enregistrées en vertu de la loi US Securites Act de 1933. En 
conséquence, elles ne peuvent pas être oīertes ni vendues, directement ou indirectement, aux Etats-
Unis ou pour le compte ou au bénéĮce d’une « US Person » selon la déĮniƟon de la réglementaƟon 
américaine. Par ailleurs, les parts de ce fonds ne peuvent pas non plus être oīertes ni vendues, directement 
ou indirectement, à toute enƟté détenue par une ou plusieurs « US Persons » telles que déĮnies par la 
réglementaƟon américaine Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA).

9. GARANTIE BANCAIRE

Une garanƟe bancaire, telle que prévue par les arƟcles L. 214-86 et L. 214-116 du Code Monétaire et 
Financier, et portant sur deux millions trois cent cinquante-cinq mille quatre cent soixante-seize euros 
(2.355.476) euros, a été délivrée le 15 juin 2021, à la SCPI COEUR D’EUROPE par la SOCIETE GENERALE, 
pour garanƟr le remboursement du montant des souscripƟons, dans le cas où 15 %, au moins, du capital 
maximum statutaire, soit un montant de 1.050.000 €, ne serait pas souscrit par le public dans un délai d’un 
an après la date d’ouverture de la souscripƟon.

CeƩe garanƟe, ne pourra être mise en jeu : 
-	 que si les souscripƟons recueillies auprès du public entre la date d’ouverture des souscripƟons au 
public, telle que menƟonnée dans la noƟce du BALO et l’expiraƟon du délai d’une année à compter de 
ceƩe date, n’aƩeignent pas 15 % du capital maximum statutaire de la SCPI COEUR D’EUROPE ;
-	 qu’après jusƟĮcaƟon de l’envoi dans un délai de quinze (15) jours à compter de l’échéance du 
délai légal d’une année susmenƟonné, par la Société de GesƟon de la SCPI COEUR D’EUROPE à l’AMF et à 
la SOCIETE GENERALE, d’une leƩre recommandée avec demande d’avis de récepƟon précisant la date de 
l’assemblée générale extraordinaire devant statuer sur la dissoluƟon de la Société ;
-	 qu’après remise par la Société de GesƟon à la SOCIETE GENERALE du procès-verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire ayant statué sur la dissoluƟon de la SCPI COEUR D’EUROPE, de la liste complète 
des associés avec leur nom et adresse, le nombre de parts dont ils sont Ɵtulaires et tous documents 
complémentaires demandés par la SOCIETE GENERALE.

10. INFORMATION SUR LA MANIÈRE DONT LA SOCIÉTÉ DE GESTION GARANTIT UN TRAITEMENT 
ÉQUITABLE DES ACTIONNAIRES

La Société de GesƟon s’assurera que chaque associé bénéĮcie d’un traitement équitable et de droits 
proporƟonnels au nombre de parts qu’il possède. Aucun associé ne bénéĮcie d’un traitement préférenƟel 
qui entraîne un préjudice global important pour les autres associés.

Dans la mesure où tous les associés ont les mêmes droits, la Société de GesƟon considère que l’exigence 
de traitement égalitaire des associés est respectée.
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L’associé qui souhaite se séparer de tout ou parƟe de ses parts dispose de deux moyens :

1.	 Le retrait demandé à la Société de GesƟon, dans le cadre de la variabilité du capital auquel se 
subsƟtuerait dans le cas du blocage des retraits et dans les condiƟons visées à la secƟon 3 ci-après la 
cession de ses parts sur le marché secondaire ;

2.	 La cession directe de ses parts sans intervenƟon de la Société de GesƟon.

La Société de GesƟon ne garanƟt ni le retrait, ni la cession des parts.

1. RETRAIT DES ASSOCIÉS

•	 Principe du retrait
Conformément aux disposiƟons régissant les sociétés à capital variable, tout associé a le droit de se reƟrer 
de la SCPI COEUR D’EUROPE parƟellement ou en totalité dans les condiƟons détaillées au (a) ou au (b) ci-
après.
Toutefois la Société de GesƟon ne peut accepter de retrait parƟel ni de cession parƟelle qui ont pour eīet 
de réduire à moins de quatre (4) parts la parƟcipaƟon d’un associé dans la SCPI COEUR D’EUROPE.
Les demandes de retrait sont portées à la connaissance de la Société de GesƟon par leƩre recommandée 
avec demande d’avis de récepƟon.
Elles sont, dès récepƟon, inscrites sur un registre et sont prises en considéraƟon par ordre chronologique 
d’inscripƟon.
Le remboursement des parts rend eīecƟf le retrait de l’associé de son inscripƟon sur le registre des associés.
Les parts remboursées sont annulées. Les parts faisant l’objet d’un retrait portent jouissance jusqu’au 
premier jour du mois au cours duquel le retrait a eu lieu.
Le règlement des associés qui se reƟrent a lieu sans autre délai que le délai administraƟf normal de 
régularisaƟon.

•	  Prix de retrait
Le remboursement sera eīectué sur la base d’un prix de la part, dit prix de retrait, déterminé selon les 
modalités suivantes :

a. Si des demandes de souscripƟon existent, pour un montant au moins égal aux demandes de retrait, le 
prix de retrait correspond au prix de souscripƟon du moment diminué de la commission de souscripƟon 
toutes taxes comprises, soit 12 %.

Prix de retrait avec contreparƟe au 28 mai 2021

La demande de retrait est compensée par des demandes de souscripƟon, l’associé se reƟrant perçoit 176 
euros par part, soit :
•	 Prix total de souscripƟon : 200 euros
•	 Commission de souscripƟon de 12 % TTC : 24 euros
•	 Prix de retrait : 176 euros

b. Dans le cas où, au bout de quatre (4) mois, les souscripƟons nouvelles ne permeƩraient pas de compenser 
le retrait demandé, celui-ci serait, à la demande de l’associé concerné par leƩre recommandée avec avis 
de récepƟon, assuré par prélèvement sur le fonds de remboursement sous réserve de la mise en place 
d’un tel fonds et dans la limite de celui-ci à la valeur de retrait sans contreparƟe retenue par la Société de 
GesƟon et publiée dans chaque bulleƟn semestriel d’informaƟon ; valeur qui ne peut être supérieure à la 
valeur de réalisaƟon, ni inférieure à celle-ci diminuée de 10 %, sauf autorisaƟon de l’AMF.

CHAPITRE 2. MODALITÉS DE SORTIE
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Baisse du prix de retrait

En cas de baisse du prix de retrait, la Société de GesƟon informe par leƩre recommandée avec demande 
d’avis de récepƟon les associés ayant demandé le retrait, au plus tard la veille de la date d’eīet.
En l’absence de réacƟon de la part des associés dans un délai de 15 jours à compter de la date de récepƟon 
de la leƩre recommandée avec avis de récepƟon, la demande de retrait est réputée maintenue au nouveau 
prix, conformément aux disposiƟons de l’arƟcle 422-219 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés 
Financiers. CeƩe informaƟon est contenue dans la leƩre de noƟĮcaƟon.

Fonds de remboursement

AĮn de pouvoir saƟsfaire les demandes de retrait dans le cas évoqué ci-dessus, l’assemblée générale des 
associés pourra décider la créaƟon et la dotaƟon d’un fonds de remboursement desƟné à contribuer à 
la Ňuidité du marché des parts. Le fonds de remboursement est un compte spéciĮque aīecté à un usage 
exclusif, comptablement matérialisé. L’Autorité des Marchés Financiers sera informée préalablement à 
la créaƟon d’un fonds de remboursement. Les sommes allouées à ce fonds proviendront soit du produit 
de cessions d’éléments du patrimoine locaƟf soit de bénéĮces aīectés lors de l’approbaƟon de comptes 
annuels. Les liquidités aīectées à ce fonds de remboursement sont desƟnées au seul remboursement des 
associés.
Au jour du visa de la présente note d’informaƟon, aucun fonds de remboursement n’a été mis en place. 
Par conséquent, seules les demandes de retrait compensées par une souscripƟon peuvent être saƟsfaites.

•	 Blocage des retraits
S’il s’avérait qu’une ou plusieurs demandes de retrait inscrites sur le registre et représentant au moins 10 % 
des parts de la SCPI COEUR D’EUROPE n’étaient pas saƟsfaites dans un délai de douze (12) mois, la Société 
de GesƟon, conformément à l’arƟcle L. 214-93 du Code Monétaire et Financier, en informerait sans délai 
l’AMF et convoquerait une assemblée générale extraordinaire dans les deux mois de ceƩe informaƟon.
La Société de GesƟon proposerait à l’assemblée générale la cession parƟelle ou totale du patrimoine et 
toute autre mesure appropriée. La décision de l’assemblée générale, d’une inscripƟon sur un registre des 
ordres d’achat et de vente, dans les condiƟons ci-après déĮnies à la secƟon 3 “ Marché secondaire “, 
consƟtuerait une mesure appropriée et emporterait la suspension des demandes de retrait.
Les rapports de la Société de GesƟon, du commissaire aux comptes et les projets de résoluƟons sont 
transmis à l’AMF un mois avant la date de l’assemblée générale extraordinaire.

2. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CESSIONS

Toute transacƟon eīectuée directement entre associés, ou entre associés et Ɵers, est considérée comme 
une cession directe ou une opéraƟon réalisée sans l’intervenƟon de la Société de GesƟon.

Deux cas peuvent se présenter :
•	 Le cessionnaire est déjà associé : la cession est libre.
•	 Le cessionnaire n’est pas associé : la cession est soumise par leƩre recommandée avec avis de récepƟon 

à l’agrément de la Société de GesƟon, sauf pour les cas légaux parƟculiers : successions, liquidaƟon 
de communauté de biens entre époux, cession au conjoint, ascendant ou descendant. Cet agrément 
résulte soit d’une noƟĮcaƟon, soit d’un défaut de réponse dans le délai de deux mois à compter de la 
récepƟon de la demande.

La Société de GesƟon n’a pas l’intenƟon, sauf circonstances excepƟonnelles, de refuser l’agrément aux 
demandes de cession qui lui seront soumises.
Si la Société de GesƟon n’agrée pas le cessionnaire proposé, elle est tenue dans le délai d’un mois à 
compter de la noƟĮcaƟon du refus de faire acquérir les parts soit par un associé, soit par un Ɵers, soit avec 
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le consentement du cédant, par la Société en vue d’une réducƟon du capital. A défaut d’accord entre les 
parƟes, le prix des parts est Įxé conformément à l’arƟcle 1843-4 du Code Civil. Si à l’expiraƟon d’un délai 
d’un mois à compter de la noƟĮcaƟon de refus, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément sera considéré comme 
donné. Toutefois, ce délai pourrait être prolongé par décision de jusƟce conformément à la loi.
En cas de cession directe, les condiƟons sont librement débaƩues entre les intéressés sans oublier qu’il y a 
lieu de prévoir les droits d’enregistrement (5 % du prix versé au cédant) et les frais de transfert de dossier 
s’élevant à un forfait actuel de 120 € TTC à la charge des acheteurs, donataires ou ayant droits.
Le cédant doit signiĮer la cession à la Société de GesƟon (et lui remeƩre les cerƟĮcats nominaƟfs 
représentant les parts cédées s’il en a été établi), ainsi que la jusƟĮcaƟon du paiement au Trésor Public 
des droits d’enregistrement. A récepƟon, la Société de GesƟon procédera au transfert de propriété sur le 
registre des associés et la cession deviendra dès cet instant opposable à la Société et aux Ɵers.

•	 Registre des transferts
Pour toute transcripƟon de mutaƟons ou de cessions sur le registre des associés, les cerƟĮcats représentaƟfs 
des parts délivrés doivent être resƟtués à la Société de GesƟon. Toute cession (ou transmission) de parts 
sera considérée comme réalisée et opposable à la Société à la date de son inscripƟon sur les registres 
sociaux.
Pour toute cession réalisée directement par l’associé, l’inscripƟon de la cession se fera à la diligence 
de l’une ou de l’autre des parƟes sur présentaƟon ou à récepƟon par leƩre recommandée avec avis de 
récepƟon adressée à la Société de GesƟon :
	 de l’acte de cession ou d’un bordereau de transfert signé par le Ɵtulaire des parts, comportant 
l’un comme l’autre, les renseignements de l’état civil du bénéĮciaire de la cession, le nombre de parts 
cédées et de l’acceptaƟon du transfert par le bénéĮciaire de la cession dont la signature devra, s’il n’est 
pas associé, être légalisée par un notaire,
	 de la jusƟĮcaƟon du paiement des droits d’enregistrement (5 % à la date du visa apposée sur la 
présente note d’informaƟon).

•	 Eīet de la cession
En cas de cession, le vendeur cesse de bénéĮcier des revenus à parƟr du premier jour du mois au cours 
duquel la cession a lieu. L’acheteur commence à en bénéĮcier à la même date.

•	 Droits d’enregistrement
Un droit d’enregistrement de 5 % (taux actuellement en vigueur) du montant de la transacƟon (arƟcle 726 
du Code Général des Impôts) est applicable à la charge du cessionnaire. Ce droit est inclus dans le prix 
payé par l’acquéreur.

•	 Délai de versement des fonds
Le versement des fonds à l’associé intervient :
•	 pour toute cession de gré à gré : directement entre les associés,
•	 pour toute cession qui serait réalisée à parƟr du registre des ordres d’achat et de vente en cas de 

blocage des retraits : dans un délai de quinze (15) jours après la Įn du mois au cours duquel l’exécuƟon 
de l’ordre a lieu.

3. ORGANISATION D’UN MARCHÉ SECONDAIRE

Dans l’hypothèse où l’assemblée générale extraordinaire, réunie en cas de blocage des retraits, prendrait 
une telle décision, les ordres d’achat et de vente seraient, à peine de nullité, inscrits sur un registre tenu 
au siège de la Société de GesƟon dans les condiƟons Įxées par l’instrucƟon de l’AMF.

•	 Registre des ordres de vente et d’achat
Pour toute cession réalisée par la Société de GesƟon par confrontaƟon des ordres d’achat et de vente, 
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la transacƟon donne lieu, à peine de nullité, à l’inscripƟon sur un registre tenu au siège de la Société de 
GesƟon qui est réputé consƟtuer l’acte écrit.
Dès lors, tout associé pourra adresser à la Société de GesƟon, suivant les formulaires de mandat mis à la 
disposiƟon des intéressés par la Société de GesƟon, un ordre de vente pour tout ou parƟe de ses parts et 
toute personne pourra, de même, adresser un ordre d’achat de parts.

•	 CondiƟons d’inscripƟon des ordres sur le registre
Pour être valablement inscrits, modiĮés ou annulés sur le registre, les ordres doivent comporter toutes les 
caractérisƟques prévues par l’instrucƟon de l’AMF.
Les ordres d’achat et de vente doivent être établis sur des formulaires de mandat d’achat ou de mandat de 
vente prévus à cet eīet et disponibles sur simple demande auprès de la Société de GesƟon.
La durée de validité d’un ordre de vente est de douze mois. L’associé ayant donné ou transmis l’ordre 
doit être préalablement informé du délai d’expiraƟon de l’ordre. Le délai de validité de l’ordre peut être 
prorogé de douze mois maximums sur demande expresse de l’associé.
Ils doivent notamment indiquer :
•	 le nombre de parts concernées,
•	 la menƟon expresse, que ce soit pour la vente ou l’achat, que l’ordre pourra être exécuté parƟellement 

ou qu’il ne pourra donner lieu à transacƟon que pour la totalité,
•	 le prix limite, étant précisé que seuls sont recevables les ordres d’achat à prix maximum oīert et les 

ordres de vente à prix minimum proposé,
•	 les droits d’enregistrement et la commission de cession, supportés par l’acquéreur. L’acquéreur devra 

exprimer son prix maximum oīert, frais inclus.
Le vendeur, quant à lui, doit exprimer son prix net de tous frais (soit hors droit d’enregistrement et 
commission de la Société de GesƟon), correspondant au prix qu’il va encaisser (excepƟon faite de l’impôt 
sur la plus-value éventuelle qui pourra être déduite du prix de vente au moment du règlement).
Concernant plus parƟculièrement les ordres d’achat, leur inscripƟon sera en outre subordonnée au 
règlement par les donneurs d’ordre, dans les condiƟons déĮnies au paragraphe “Couverture des ordres”, 
du prix auquel leurs ordres pourraient être exécutés en totalité (frais inclus).
Après avoir vériĮé que les ordres qui lui sont transmis saƟsfont aux condiƟons requises pour leur inscripƟon, 
la Société de GesƟon les horodate et les inscrit sur le registre de manière chronologique.

•	 ModiĮcaƟon d’un ordre
La modiĮcaƟon d’un ordre inscrit sur le registre emporte la perte de son rang d’inscripƟon, lorsque le 
donneur d’ordre :
•	 augmente son prix limite pour l’ordre de vente ou le diminue pour l’ordre d’achat,
•	 augmente la quanƟté de parts concernées,
•	 modiĮe le sens de son ordre.

•	 Suspension des inscripƟons sur le registre
Sur décision moƟvée et sous sa responsabilité, la Société de GesƟon peut suspendre l’inscripƟon des 
ordres sur le registre après en avoir informé l’AMF.
La Société de GesƟon assure par tout moyen approprié la diīusion eīecƟve et intégrale de ceƩe décision 
moƟvée dans le public.
Lorsque ceƩe suspension est moƟvée par un événement qui, s’il était connu du public, serait suscepƟble 
d’avoir une incidence signiĮcaƟve sur le prix d’exécuƟon des parts ou sur la situaƟon et les droits des associés, 
la Société de GesƟon procède à l’annulaƟon des ordres sur le registre. Elle en informe individuellement 
les donneurs d’ordre et les intermédiaires et assure la diīusion eīecƟve et intégrale de ceƩe décision 
moƟvée dans le public.
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•	 Diīusion des informaƟons dans le public
Toutes les informaƟons relaƟves au :
•	 Registre des ordres : les cinq prix d’achat les plus élevés et les cinq prix de vente les plus faibles inscrits 

sur le registre ainsi que les quanƟtés de parts demandées et oīertes à ces prix, la décision moƟvée de 
la suspension, s’il y a lieu, de l’inscripƟon des ordres,

•	 Prix d’exécuƟon : le prix d’exécuƟon de la période et les quanƟtés de parts échangées, la modiĮcaƟon, 
si elle devait intervenir, de la périodicité des prix d’exécuƟon, sont rendues publiques sur le site Internet 
de la Société de GesƟon (www.sogenial.fr), où ces informaƟons seront disponibles en permanence.

•	 Périodicité des prix d’exécuƟon
Le prix d’exécuƟon est celui auquel peut s’échanger le plus grand nombre de parts. Exprimé hors commission 
de cession et droit d’enregistrement à la charge de l’acquéreur, il correspond à la somme neƩe revenant au 
vendeur (excepƟon faite de l’impôt sur la plus-value éventuelle qui pourra être déduite du prix de vente 
au moment du règlement).
Ce prix, le jour de son établissement, et les quanƟtés de parts échangées sont rendus publics sur le site 
Internet de SOGENIAL IMMOBILIER. En cas d’impossibilité d’établir un prix d’exécuƟon, le prix d’achat le 
plus élevé et le prix de vente le plus faible ainsi que les quanƟtés de parts proposées pour chacun de ces 
prix sont rendus publics de la même façon.
Conformément aux textes, qui prévoient que le prix d’exécuƟon résulte de la confrontaƟon périodique, 
à intervalles réguliers et à heure Įxe des ordres inscrits sur le registre, la Société de GesƟon procèdera 
à l’établissement de ce prix le premier jour ouvré de chaque mois à 10 heures. Pour parƟciper à la 
confrontaƟon le premier jour de chaque mois, les ordres devront avoir été reçus et horodatés au plus tard 
la veille à 16 heures, sauf en ce qui concerne les ordres d’achat supérieurs ou égaux à trente mille (30 000) 
euros pour lesquels les fonds devront avoir été crédités au préalable sur le compte spéciĮque de la SCPI 
(voir le paragraphe “Couverture des ordres” ci-après).
Tout ordre reçu et horodaté après ceƩe limite sera considéré comme enregistré pour la période suivante. 
Tout ordre dont la durée de validité expire au cours d’une période de confrontaƟon, ne parƟcipe pas à la 
confrontaƟon, il est réputé caduc à la clôture de la période précédente.
Si la Société de GesƟon était amenée, en raison des contraintes du marché, à modiĮer ceƩe périodicité 
du prix d’exécuƟon, les donneurs d’ordre et les intermédiaires en seraient informés six (6) jours au moins 
avant la date d’eīet, soit à la faveur du bulleƟn d’informaƟon si possible, soit par leƩre circulaire. CeƩe 
informaƟon serait rendue publique sur le site Internet de la Société de GesƟon (www.sogenial.fr) dans les 
mêmes délais.

•	 ExécuƟon des ordres
Dès l’établissement du prix d’exécuƟon et à ce seul prix, les ordres sont exécutés en prenant en priorité 
les ordres :
•	 d’achat inscrits au prix le plus élevé,
•	 de vente inscrits au prix le plus faible.
À limite de prix égal, les ordres sont exécutés suivant leur ordre chronologique d’inscripƟon. Les transacƟons 
ainsi eīectuées sont inscrites sans délai sur le registre des associés.

•	 Mode de transmission des ordres
Les ordres peuvent être adressés directement à la Société de GesƟon : SOGENIAL IMMOBILIER – 29, rue 
Vernet 75008 PARIS.
Le donneur d’ordre, quelles que soient les modalités de transmission de son ordre doit être en mesure de 
prouver la passaƟon de son ordre et de s’assurer de sa récepƟon.
À cet égard, les ordres doivent être transmis par courrier avec avis de récepƟon ou par télécopie ou mail 
(ordre scanné), sous réserve de la transmission de l’original par courrier avec avis de récepƟon.
Les ordres d’annulaƟon ou de modiĮcaƟon sont soumis aux mêmes modalités de transmission. Les ordres, 
dès leur récepƟon, font l’objet d’un enregistrement permeƩant la reconsƟtuƟon des étapes de leur 
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traitement et des diīérentes exécuƟons.

•	 Eīet de la cession
En cas de cession, le vendeur cesse de bénéĮcier des revenus à parƟr du premier jour du mois au cours 
duquel la cession a eu lieu. L’acheteur commence à en bénéĮcier à la même date.

•	 Droits d’enregistrement
Un droit d’enregistrement de 5 % (taux actuellement en vigueur en 2021) du montant de la transacƟon 
(arƟcle 726 du Code Général des Impôts) est applicable à la charge du cessionnaire. Ce droit est inclus dans 
le prix payé par l’acquéreur.

•	 Couverture des ordres
L’enregistrement de l’ordre d’achat étant subordonné au règlement de la totalité du montant, frais compris, 
auquel l’ordre pourrait être exécuté, le donneur d’ordre devra :
•	 autoriser le prélèvement de ce montant en remplissant et en signant l’autorisaƟon de prélèvement sur 

le formulaire,
•	 ou accompagner son formulaire d’un chèque bancaire de ce même montant (frais compris). Les fonds, 

dès leur récepƟon par la Société de GesƟon, sont automaƟquement virés sur le compte spéciĮque 
non-rémunéré de la SCPI COEUR D’EUROPE ouvert à cet eīet. Uniquement pour les ordres d’achat 
d’un montant total, droits d’enregistrement inclus, supérieur ou égal à trente mille (30 000) euros, la 
couverture de l’ordre sera vériĮée au préalable.

L’ordre parƟcipera à la confrontaƟon dès lors que les fonds correspondants auront eīecƟvement été 
crédités sur le compte spéciĮque. S’il s’avérait que la couverture de l’ordre (chèque ou virement) n’était 
pas honorée par la banque du donneur d’ordre pour quelque moƟf que ce soit, l’ordre d’achat serait 
purement et simplement annulé.

•	 Revente des parts
La SCPI COEUR D’EUROPE ne garanƟt pas la revente des parts.

CHAPITRE 3. FRAIS

1. RÉPARTITION DES FRAIS ENTRE LA SOCIÉTÉ DE GESTION ET LA SCPI

La Société de GesƟon supporte les frais de bureau (notamment locaux et matériels) et de personnel 
nécessaires à la gesƟon courante des biens sociaux et à l’administraƟon de la Société, à la percepƟon des 
receƩes et à la distribuƟon des bénéĮces, à l’exclusion de toutes autres dépenses qui sont prises en charge 
par la Société.

La Société supporte et paie tous les autres frais sans excepƟon, notamment :

•	 les frais relaƟfs à l’acquisiƟon des immeubles et à leur locaƟon,
•	 les prix d’acquisiƟon des acƟfs immobiliers,
•	 les frais aīérents aux documents : statuts, notes d’informaƟon, bulleƟns de souscripƟon, rapports 

annuels remis aux souscripteurs, jaqueƩes et cerƟĮcats de parts,
•	 les frais nécessaires à l’aménagement (y compris les honoraires d’architectes ou de bureaux d’études), 

l’entreƟen, et la gesƟon des immeubles (y compris les honoraires de gesƟonnaires ou de property 
manager non refacturés aux locataires et d’intervenants techniques),

•	 les frais et honoraires de recherche, d’idenƟĮcaƟon, de présentaƟon, de négociaƟon et de conseil 
d’opportunité d’invesƟssement dans des acƟfs immobiliers,

•	 la rémunéraƟon des membres du Conseil de Surveillance,
•	 les honoraires du Commissaire aux Comptes,
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•	 les coƟsaƟons professionnelles notamment due à une associaƟon de défense des intérêts de la Société 
et due à l’Autorité de marchés Įnanciers,

•	 les frais d’experƟses immobilières,
•	 les frais entraînés par la tenue des Conseils de Surveillance, Conseils et Assemblées et l’informaƟon 

des associés,
•	 les frais de contenƟeux ou de procédure et honoraires d’avocats,
•	 les consommaƟons d’eau, de gaz et d’électricité, les impôts et droits, honoraires des syndics de 

copropriété ou gérants d’immeubles,
•	 les frais et honoraires relaƟfs à la gesƟon opéraƟonnelle des acƟfs immobiliers, et notamment la 

gesƟon technique des immeubles, la représentaƟon de la Société, la gesƟon comptable et Įnancière 
des opéraƟons immobilières et la gesƟon des baux,

•	 les frais de mission du Dépositaire,
•	 et en général, toutes les charges non récupérables sur les locataires et toutes les dépenses qui n’entrent 

pas dans le cadre prévu au paragraphe précédent, en ce compris notamment les primes d’assurance 
des immeubles et les frais de gesƟon des indivisions.

2. RÉMUNÉRATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION

La Société de GesƟon perçoit, les rémunéraƟons suivantes pour les frais incombant aux associés :

•	 Commission de souscripƟon
•	 AĮn de préparer les augmentaƟons de capital, rechercher les capitaux, organiser et exécuter les 

programmes d’invesƟssement, la Société de GesƟon reçoit une commission de souscripƟon de 
•	 12 % TTC du prix de souscripƟon prime d’émission incluse.

•	 Commission de gesƟon
Pour l’administraƟon de la SCPI COEUR D’EUROPE et la gesƟon des biens sociaux :
•	 Une commission forfaitaire de : 

•	 jusqu’au 31 décembre 2021 : 5% TTC des produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et des produits 
Įnanciers nets encaissés.

•	 du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 (: 7% TTC des produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et 
des produits Įnanciers nets encaissés 

•	 Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 : 10 % TTC des produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et 
des produits Įnanciers nets encaissés 

•	 A parƟr du 1er janvier 2024 : 12 % TTC des produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et des produits 
Įnanciers nets encaissés 

En cas de détenƟon par la SCPI de parts ou acƟons de sociétés détenant principalement des immeubles 
ou des droits réels portant sur des immeubles, l’assieƩe de la commission de gesƟon déĮnie à l’alinéa 
précédent inclut également le montant des produits locaƟfs encaissés hors taxes et hors charges 
refacturées aux locataires et des produits Įnanciers nets et assimilés perçus par les sociétés détenues par 
la SCPI. Le montant de ces revenus est calculé au prorata de la parƟcipaƟon détenue par la SCPI.

•	 Commission d’arbitrage sur acƟfs immobiliers
Une commission sur arbitrage sera prélevée par la Société de GesƟon. La commission sera au maximum 
de 6 % TTC du prix de vente net.
CeƩe commission sera prélevée au jour de la signature de l’acte définiƟf.

•	 Commission de suivi et de pilotage de la réalisaƟon des travaux sur le patrimoine immobilier
Une commission de suivi et de pilotage des travaux sera prélevée par la Société de GesƟon à Ɵtre de 
rémunéraƟon de sa mission de suivi et de pilotage des travaux. Elle sera au maximum de 6% TTC du 
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montant des travaux HT réalisés et sera prélevée au fur et à mesure de la comptabilisaƟon de ces derniers.

•	 Commission de cession de parts
Suivant les cas de cession :
•	 si la cession intervient par l’intermédiaire de la Société de GesƟon : une commission de cession 

égale à 6 % TTC du montant de la transacƟon, à la charge de l’acheteur. CeƩe commission couvre 
l’organisaƟon du marché des parts.

•	 si la cession intervient sans intervenƟon de la Société de GesƟon (cession de gré à gré, succession, 
donaƟon, divorce…) : un forfait Įxé actuellement, par cessionnaire, donataire ou ayant-droit, à 120 € 
TTC. Ces frais de cession de parts sont à la charge des acheteurs ou des ayant droits, quel que soit le 
nombre de parts cédées.

Les droits d’enregistrement versés au Trésor Public, lorsqu’ils sont applicables, sont de 5 % du prix 
d’exécuƟon ou de cession (au mois de mai 2021 avec un taux en vigueur depuis novembre 2018), à la 
charge de l’acheteur dans le cas de cession avec intervenƟon de la Société de GesƟon, et au choix des 
parƟes dans le cas de cession de gré à gré.

CHAPITRE 4. FONCTIONNEMENT DE LA SOCIÉTÉ

1. RÉGIME DES ASSEMBLÉES

•	 ConvocaƟon
L’assemblée générale est convoquée par la Société de GesƟon.
A défaut, elle peut être également convoquée par :
•	 le conseil de surveillance,
•	 un commissaire aux comptes,
•	 un mandataire désigné en jusƟce à la demande soit de tout intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou 

plusieurs associés réunissant au moins le dixième du capital social,
•	  les liquidateurs.

Conformément aux ArƟcles R214-137 et R214-138 du Code Monétaire et Financier, les associés sont 
convoqués aux assemblées générales par un avis de convocaƟon inséré au BulleƟn des Annonces Légales 
Obligatoires (“BALO”), et par voie électronique après avoir recueilli leur accord par écrit au préalable. Les 
associés ayant accepté le recours à la voie électronique transmeƩent à la SCPI leur adresse électronique, 
mise à jour le cas échéant. Ils peuvent à tout moment demander à la Société, par leƩre recommandée 
avec demande d’avis de récepƟon, le recours, à l’avenir, de la voie postale.

La demande de transmission des documents par voie électronique, pour être valablement prise en compte 
lors de la prochaine assemblée, est noƟĮée par la Société de GesƟon au plus tard vingt jours avant la 
date de ceƩe assemblée. A défaut, la transmission par voie électronique sera eīecƟve pour l’assemblée 
générale suivante se tenant sur première convocaƟon.

Les associés n’ayant pas opté pour la communicaƟon électronique sont convoqués par un avis de 
convocaƟon inséré au BulleƟn d’Annonces Légales Obligatoires et par leƩre ordinaire qui leur est 
directement adressée.

Sous la condiƟon d’adresser à la SCPI COEUR D’EUROPE le montant des frais postaux, les associés peuvent 
demander à être convoqués par leƩre recommandée.
Le délai entre la date de l’inserƟon de l’avis de convocaƟon ou la date de l’envoi des leƩres, si cet envoi 
est postérieur, et la date de l’assemblée est au moins de quinze jours sur première convocaƟon et de six 
jours sur convocaƟon suivante.
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Les associés sont obligatoirement réunis au moins une fois par an en assemblée générale ordinaire, pour 
l’approbaƟon des comptes, dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice.
Aucune périodicité Įxe n’est prévue pour les assemblées générales extraordinaires.

•	 Droit de vote 
Chaque associé dispose d’un nombre de voix proporƟonnel à sa parƟcipaƟon dans le capital social.

•	 ParƟcipaƟon
Tous les associés ont le droit d’assister aux assemblées générales, en personne ou par mandataire, celui-ci 
devant obligatoirement être choisi parmi les associés.

Les pouvoirs donnés à chaque mandataire doivent indiquer les nom, prénom usuel et domicile de chaque 
mandant et le nombre de parts dont il est Ɵtulaire.

Pour toute procuraƟon d’un associé sans indicaƟon de mandataire, le Président de l’assemblée générale 
émet un avis favorable à l’adopƟon des projets de résoluƟon présentés ou agréés par la Société de GesƟon 
et un vote défavorable à l’adopƟon de tous autres projets de résoluƟons.

•	 Vote par procuraƟon
Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres associés en vue d’être représentés à une 
assemblée, sans autres limites que celles qui résultent des disposiƟons légales ou statutaires Įxant le 
nombre maximal des voix dont peut disposer une même personne, tant en son nom personnel que 
comme mandataire.
Pour tout autre vote, l’associé doit faire le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué 
par le mandant.
Pour toute procuraƟon d’un associé expressément donnée au Président de l’assemblée générale, celui-ci 
émet un avis favorable aux projets de résoluƟon présentés ou agréés par la Société de GesƟon et un vote 
défavorable à l’adopƟon de tous autres projets de résoluƟons. Pour tout autre vote, l’associé doit faire le 
choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.

•	 Vote par correspondance
Tout associé peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire prévu par l’arƟcle L214-105 du 
Code Monétaire et Financier.
Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires reçus par la Société de trois jours au 
moins avant la date de réunion de l’Assemblée.
Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstenƟon sont considérés comme des 
votes négaƟfs.
Le formulaire de vote par correspondance adressé à la Société pour une assemblée vaut pour les 
assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.

•	 Modalités de décision – Quorum
Pour délibérer valablement, les Assemblées Générales réunies sur première convocaƟon doivent se 
composer d’un nombre d’associés présents, représentés ou votant par correspondance réunissant :
•	 Pour l’Assemblée Générale Ordinaire qui statue chaque année sur les comptes de l’exercice écoulé, au 

moins le quart du capital social.
•	 Pour l’Assemblée Générale Extraordinaire qui décide les modiĮcaƟons statutaires, au moins la moiƟé 

du capital social.
Lorsque l’Assemblée n’a pas délibéré régulièrement, faute de quorum requis, la deuxième assemblée 
est convoquée dans les formes prévues ci-dessus : l’avis et les leƩres rappelant la date de la première 
assemblée. La deuxième assemblée peut délibérer valablement sur les mêmes résoluƟons quel que soit 
le nombre d’associés présents ou représentés ou ayant voté par correspondance.
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•	 Majorité
Les décisions des Assemblées Générales sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés 
présents, représentés ou votant par correspondance, sauf celles concernant la nominaƟon du Conseil de 
Surveillance, qui sont prises à la majorité des associés présents et des votes par correspondance.

•	 Ordre du jour
L’Assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour Įxé par la Société de GesƟon ou à son défaut, par la 
personne qui a provoqué la réunion de l’Assemblée.
Les associés ont la possibilité de proposer l’inscripƟon à l’ordre du jour de projets de résoluƟons, s’ils 
réunissent les condiƟons prévues par l’arƟcle R.214-138, II., du Code Monétaire et Financier.

•	 InformaƟon des associés
L’avis et la leƩre de convocaƟon à l’Assemblée Générale doivent menƟonner l’ordre du jour et le texte des 
projets de résoluƟons présentées à l’assemblée générale.
A la leƩre de convocaƟon à l’assemblée, il est joint :
•	 une brochure contenant :

•	 Le rapport de la Société de GesƟon,
•	 Le ou les rapports du Conseil de Surveillance,
•	 Le ou les rapports des Commissaires aux comptes
•	 S’il s’agit d’une Assemblée Générale ordinaire prévue à l’arƟcle L214-103 alinéa 1 du Code 

Monétaire et Financier, les comptes de résultats, le bilan, l’annexe et les rapports du Conseil de 
Surveillance et des Commissaires aux Comptes,

•	 Le texte des projets de résoluƟons

•	 Le ou les formulaires de vote par correspondance ou par procuraƟon.
•	 Lorsque l’ordre du jour comporte la désignaƟon des membres du Conseil de Surveillance, la convocaƟon 

indique les nom, prénom usuel, l’âge des candidats et leur acƟvité professionnelle au cours des cinq 
dernières années. Les emplois ou foncƟons occupés dans la Société par les candidats, le nombre de 
parts dont ils sont Ɵtulaires ainsi que le nombre de mandat de membre de conseil de surveillance 
occupés dans d’autres SCPI par le candidat et le cas échéant la liste exhausƟve des mandats.

•	 ConsultaƟon écrite
Pour tous les cas où la loi ne rend pas obligatoire la réunion d’une assemblée générale, la Société de 
GesƟon peut consulter les associés par écrit, en adressant à chacun d’eux, par leƩre recommandée avec 
demande d’avis de récepƟon, le texte des résoluƟons proposées et tous renseignements, documents et 
explicaƟons uƟles.
Les associés ont un délai de vingt (20) jours pour faire parvenir leur vote à la Société de GesƟon. Les 
décisions collecƟves par consultaƟon écrite doivent, pour être valables, réunir les condiƟons de quorum 
et de majorité déĮnies pour les assemblées générales.

2. DISPOSITIONS STATUTAIRES CONCERNANT LA RÉPARTITION DES BÉNÉFICES

L’assemblée générale ordinaire annuelle détermine le montant du bénéĮce distribué aux associés à Ɵtre 
de dividende. Le bénéĮce distribuable est consƟtué par le bénéĮce de l’exercice, diminué des pertes 
antérieures ou augmenté des reports bénéĮciaires.

Le bénéĮce ainsi déterminé, diminué des sommes que l’assemblée générale a décidé de meƩre en 
“Réserves” ou en “Report à nouveau”, est distribué aux associés proporƟonnellement au nombre de parts 
possédées par chacun d’eux, en tenant compte de la date d’entrée en jouissance de chaque part.
En outre, la Société de GesƟon peut décider la mise en paiement d’acomptes trimestriels sur le bénéĮce 
distribuable au prorata des droits de chaque associé et de la date de la mise en jouissance des parts à la 
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condiƟon :
•	 ou bien que la SCPI COEUR D’EUROPE dispose, après la réparƟƟon décidée au Ɵtre de l’exercice 

précédent, de réserves d’un montant supérieur à celui des acomptes;
•	 ou bien qu’un bilan cerƟĮé par un des commissaires aux comptes fasse apparaître que la SCPI 

COEUR D’EUROPE a réalisé, en cours d’exercice, après consƟtuƟon des amorƟssements et provisions 
nécessaires, déducƟon faite, s’il y a lieu, des pertes antérieures et compte tenu du report bénéĮciaire, 
des bénéĮces nets supérieurs au montant des acomptes.

3. PROVISIONS POUR GROS ENTRETIEN

La provision pour gros entreƟen est desƟnée à faire face aux dépenses de gros entreƟens nécessités 
par l’état des immeubles. La Société de GesƟon veille à ce que les grosses réparaƟons à eīectuer soient 
suĸsamment provisionnés dans les comptes de la Société. La provision est déterminée immeuble par 
immeuble en foncƟon du plan pluriannuel de travaux sur les cinq prochaines années. 

4. DISPOSITIONS DESTINÉES À PROTÉGER LES DROITS DES ASSOCIÉS

• ConvenƟons parƟculières
Toute convenƟon intervenant entre la Société d’une part, et la Société de GesƟon ou tout associé de ceƩe 
dernière, d’autre part, doit sur rapports du Commissaire aux Comptes et du Conseil de Surveillance, être 
approuvée annuellement par l’Assemblée Générale des associés.
La Société de GesƟon s’engage, préalablement à l’achat de tout immeuble dont le vendeur est lié 
directement ou indirectement à la Société de GesƟon, à faire évaluer cet immeuble par un expert 
immobilier indépendant accepté par l’Autorité des marchés Įnanciers.

• Démarchage et publicité
Le démarchage bancaire ou Įnancier est réglementé par les arƟcles L. 341- 1 et suivants du Code Monétaire 
et Financier.

En vertu de ces disposiƟons, il peut être eīectué principalement par l’intermédiaire des établissements 
visés à l’arƟcle L. 341-3 du même code (établissements de crédit, entreprises d’invesƟssement, entreprises 
d’assurance et des conseillers en invesƟssements Įnanciers dès lors qu’ils sont mandatés par ces derniers).

La publicité est soumise aux disposiƟons de l’arƟcle 422-221 du Règlement Général de l’AMF qui sƟpule 
que, pour procéder au placement de parts dans le public, les SCPI peuvent recourir à tout procédé de 
publicité à condiƟon que soient indiqués :

•	 le n° du BALO dans lequel est parue la noƟce,
•	 la dénominaƟon sociale de la SCPI,
•	 l’existence de la note d’informaƟon en cours de validité visée par l’Autorité des marchés Įnanciers 

(la date, le n° de visa, les lieux où l’on peut se la procurer gratuitement).

5. RÉGIME FISCAL

• AverƟssement
Les informaƟons qui suivent sont communiquées en foncƟon des disposiƟons applicables à la date du visa 
de la note d’informaƟon (28 mai 2021) et, sous réserve de toutes modiĮcaƟons législaƟves ultérieures. 
Elles ne consƟtuent qu’un résumé du régime Įscal applicable. Les souscripteurs ou acquéreurs de parts 
de la SCPI COEUR D’EUROPE sont donc invités à étudier leur situaƟon Įscale parƟculière avec leur conseil 
Įscal habituel.
Dans l’état actuel de la législaƟon, les disposiƟons suivantes s’appliquent aux invesƟsseurs personnes 

La SCPI Coeur d'Europe

FranceSCPI.com

https://francescpi.com/scpi-de-rendement/coeur-deurope
https://francescpi.com


26 NOTE D’INFORMATION

physiques résidents de France agissant dans le cadre de la gesƟon de leur patrimoine privé :

REVENUS
Les sociétés civiles de placements immobiliers S.C.P.I. bénéĮcient du régime Įscal prévu par l’arƟcle 8 du 
Code Général des Impôts imposant le revenu entre les mains des associés.
La Société de GesƟon détermine elle-même pour chaque associé le montant du revenu net imposable 
et adresse en temps voulu un relevé individuel. Le revenu net imposable de chaque associé est calculé 
conformément aux règles suivantes :

•	 Associé personne physique 
L’associé n’est pas imposé sur le revenu qu’il perçoit eīecƟvement mais sur sa part calculée au prorata 
de ses droits et de la date de mise en jouissance de ses parts, du revenu brut de la Société avant frais 
d’exploitaƟon et dotaƟon aux comptes d’amorƟssements et de provisions.

•	 Associé personne physique domiciliée Įscalement en France 

a) Revenu Foncier 
La parƟe de ce revenu qui provient des loyers, est assimilée à un revenu foncier et bénéĮcie d’un certain 
nombre de déducƟons comprenant entre autres les frais réels de gérance, la rémunéraƟon des concierges, 
les travaux d’entreƟen, l’imposiƟon foncière. Il est imposé au barème progressif de l’impôt sur le revenu et 
est soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 % (taux en vigueur au 1er janvier 2021)
Les détenteurs de parts de SCPI, par ailleurs propriétaires en direct de biens immobiliers donnés en locaƟon 
nue, peuvent bénéĮcier régime forfaitaire du micro foncier, un abaƩement forfaitaire de 30 % est alors 
appliqué sur la totalité des revenus fonciers bruts (tous produits confondus) lorsque ces derniers sont 
inférieurs ou égaux à 15.000 euros.

b) Produits Financiers
Aux revenus fonciers s’ajoutent éventuellement des revenus Įnanciers produits par la trésorerie issue 
des capitaux collectés en aƩente d’invesƟssement et des loyers perçus d’avance, placée en cerƟĮcats de 
dépôts négociables (CDN).
Les revenus Įnanciers sont soumis à un prélèvement forfaitaire au taux de 30% (12,80 % d’impôt sur le 
revenu + 17,20 % de Prélèvements sociaux). Ce montant sera prélevé, avant distribuƟon, par la Société de 
GesƟon.
Peuvent être dispensés de ce prélèvement, à l’aide du formulaire à demander à la Société de GesƟon, les 
contribuables ayant un revenu Įscal de référence inférieur à certains seuils en foncƟon de la nature du 
revenu (intérêt ou dividende) et de la situaƟon maritale (célibataire ou en couple). Ce document est à 
retourner à la Société de GesƟon avant le 30 novembre de chaque année. Vos revenus Įnanciers seront 
alors soumis au barème progressif de l’impôt sur le revenu.

•	 Associé personne physique non domiciliée Įscalement en France 

a) Revenus Fonciers 
Les revenus fonciers sont soumis à l’impôt sur le revenu progressif, avec un minimum de 20 % et aux 
prélèvements sociaux au taux de 17,2% au 1er janvier 2021.

b) Produits Financiers 
Les revenus sont soumis à la retenue à la source de 12,8 %.

•	 Associé personne morale 
Conformément à l’arƟcle 238 bis K-1 du Code Général des Impôts, les bénéĮces correspondant à des 
droits détenus dans une SCPI sont déterminés d’après les règles applicables aux bénéĮces industriels et 
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commerciaux (BIC) si les droits sont détenus par une personne morale passible de l’impôts sur les sociétés. 

LES PLUS-VALUES DE CESSION

•	 Cession de parts
L’Associé d’une société civile de placements immobiliers est, lors de la revente de ses parts, dans la même 
situaƟon que le propriétaire d’un immeuble revendant directement celui-ci.
D’une façon générale, la plus-value lors de la revente des parts est égale à la diīérence entre la somme 
perçue par le vendeur et le prix de revient eīecƟf de la part.

Elle est taxée forfaitairement au taux de 36,2 % (19 % au Ɵtre de l’impôt sur le revenu et 17,20 % au Ɵtre 
des prélèvements sociaux), taux au 1er janvier 2021

Les abaƩements suivants sont appliqués : 

Taux d’abaƩement Impôt sur le Revenu Taux d’abaƩement Prélèvements sociaux

< 6 ans 0 % 0 %
6 - 21 ans 6 % par an 1,65 % par an
22 ans 4 % 1,60 %
> 22 ans       9% par an

Pour les associés personnes physiques non domiciliées Įscalement en France, l’imposiƟon est acquiƩée 
directement par la Société de GesƟon chargée de la cession des parts avant reversement de la somme 
revenant à l’associé cédant. Les plus-values immobilières sont imposées au taux de 19 % et sont soumises 
aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 % au 1er janvier 2021. 

Une taxe addiƟonnelle sur les plus-values immobilière neƩes supérieures à 50.000 € est applicable depuis 
le 1er janvier 2013. CeƩe taxe s’élève à 2 % de la plus-value neƩe dépassant 50.000 € et augmentera de 
1 % à chaque tranche de 50.000 € jusqu’à 250.000 € avec un système de décote pour éviter les eīets de 
seuil. A parƟr de 260.000 €, la plus-value neƩe sera imposée au taux de 6%.
 

Pour les associés personnes morales, conformément aux arƟcles 238 bis K-II et 39 duodecies et suivants 
du Code Général des Impôts, lors de la cession des parts, les plus-values (ou moins-values) sont soumises 
au régime des plus-values à court terme. Elles subissent donc une imposiƟon au taux normal de l’impôt 
sur les sociétés (ou une déducƟon de la base d’imposiƟon en cas de moins-value), à laquelle s’ajoute 
éventuellement la contribuƟon sociale.

•	 Cession d’immeubles
La vente d’immeuble est soumise au même régime Įscal que la plus-value sur cession de parts, elle résulte 
de la diīérence entre le prix de vente et le prix d’achat, celui-ci augmenté des frais d’acquisiƟon et d’un 
abaƩement de 15 % pour travaux.

Les associés de la SCPI personnes physiques, n’auront ainsi aucune déclaraƟon, sur les plus-values de 
cession d’immeubles.

Les personnes morales non assujeƫes aux plus-values de cession des parƟculiers devront déclarer elle-
même leur plus-value selon leur propre régime d’imposiƟon.
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6.  MODALITÉS D’INFORMATION DES ASSOCIES

L’informaƟon des Associés est déĮnie par les disposiƟons de la réglementaƟon notamment les disposiƟons 
des arƟcles 422-226 et suivants du RGAMF, de l’arƟcle 2.3 de l’instrucƟon AMF DOC-2002-01 et de l’arƟcle 
R.214-144 du CMF.
L’informaƟon des Associés est assurée par la présente note d’informaƟon et les statuts de la Société.

L’informaƟon périodique adressé aux Associés par la Société de GesƟon est consƟtuée des documents 
déĮnis par la réglementaƟon soit à la date des présentes :
•	 Du bulleƟn semestriel d’informaƟons
•	 Du rapport annuel qui est envoyé préalablement à l’assemblée générale annuelle et qui comprend le 

rapport de la Société de GesƟon, le ou les rapports du Conseil de Surveillance, le ou les rapports des 
commissaires aux compte et le ou les formules de vote par correspondance ou par procuraƟon.

•	 Ces informaƟons pourront être adressées aux Associés par voie électronique, ou déposées sur 
l’extranet de l’Associé qui aura été préalablement informé de la mise à disposiƟon de ces documents.

•	 Le rapport de gesƟon soumis à l’assemblée générale rend compte :
•	 Des invesƟssements et des cessions d’acƟfs immobiliers
•	 De la situaƟon locaƟve du patrimoine immobilier de la SCPI qui inclut l’évoluƟon de l’occupaƟon, des 

loyers, de la part des receƩes locaƟves dans les receƩes globales et des charges ;
•	 Des travaux réalisés sur le patrimoine immobilier de la SCPI
•	 De l’évoluƟon du capital et du prix de la part ;
•	 De l’évoluƟon et de l’évaluaƟon du patrimoine immobilier :
•	 De l’évoluƟon du marché des parts au cours de l’exercice ;

Conformément aux disposiƟons de l‘arƟcle 422-228 du RGAMF, dans les quarante-cinq jours suivant la Įn 
de chaque semestre est diīusé un bulleƟn d’informaƟon faisant ressorƟr les principaux événements de la 
vie sociale survenus au cours du semestre concerné de l’exercice, et ce, aĮn qu’il n’y ait pas de rupture de 
l’informaƟon avec le dernier rapport annuel.

La Société de GesƟon précise qu’elle pourra opter pour un rapport trimestriel et non semestriel dans les 
mêmes condiƟons que celles menƟonnées ci-dessus.

La Société de GesƟon diīuse notamment si besoin aux associés au travers du bulleƟn d’informaƟon toutes 
les informaƟons requises par l’arƟcle 421-34 du RG AMF.

CHAPITRE 5. ADMINISTRATION, CONTRÔLE, INFORMATION DE LA SOCIÉTÉ

1. LA SOCIÉTÉ

DénominaƟon sociale : COEUR D’EUROPE 
Siège social : 29, rue Vernet 75008 Paris 
NaƟonalité : Française
Forme juridique : Société civile à capital variable autorisée à faire oīre au public régie. Elle est régie 
par régie par les arƟcles 1832 et suivants du Code Civil, l. 231-1 et suivants du Code de commerce, par 
les arƟcles L. 214-24 et suivants L. 214-86 et suivants et R. 214-130 et suivant du Code monétaire et 
Įnancier (CMF), le Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (RGAMF) et par tous les textes 
subséquents ainsi que par les présents statuts.

Statuts : Déposés au greīe du tribunal de commerce de Paris le 19 mai 2021

Objet social : AcquisiƟon et gesƟon d’un patrimoine immobilier locaƟf.
RCS : 899 506 919 RCS Paris
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Durée de la Société : La durée de la Société est Įxée à 99 ans à compter de l’immatriculaƟon au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris, sauf prorogaƟon ou dissoluƟon anƟcipée décidée par une assemblée 
générale extraordinaire des associés.
Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre. Par excepƟon, le premier exercice débutera lors de 
l’immatriculaƟon de la société au Registre du Commerce et des Sociétés et s’achèvera le 31/12/2021.
Capital social iniƟal : 948.160 euros
Capital social maximum statutaire : 7.000.000 euros 

2. CONSEIL DE SURVEILLANCE

Le Conseil de Surveillance est chargé d’assister la Société de GesƟon.
Il opère les vériĮcaƟons qu’il juge opportun à toute époque de l’année. Il peut se faire communiquer 
tout document ou demander à la Société de GesƟon un rapport sur la situaƟon de la société civile de 
placement immobilier sur la gesƟon de laquelle il présente un rapport à l’assemblée.

Il est composé de sept associés au moins et de douze au plus nommés par l’Assemblée Générale ConsƟtuƟve 
du 12 mai 2021, pour une durée courant jusqu’à la date d’assemblée générale ordinaire statuant sur les 
comptes du troisième exercice social complet de la Société. Puis à compter de ceƩe date, les membres 
du Conseil de Surveillance sont élus par périodes de trois ans par l’assemblée générale ordinaire de la 
Société, étant précisé que le nombre exact de membres du Conseil de Surveillance est Įxé, lors de chaque 
renouvellement de mandats, par la Société de GesƟon. 

Pour permeƩre aux associés de choisir personnellement les membres du Conseil de Surveillance, lors du 
vote des résoluƟons relaƟves à la désignaƟon des membres du Conseil de Surveillance, seuls seront pris en 
compte les suīrages exprimés par les associés présents et les votes par correspondance. Préalablement 
à la convocaƟon de l’assemblée devant désigner de nouveaux membres du Conseil de Surveillance, la 
Société de GesƟon procède à un appel de candidatures aĮn que soient représentés le plus largement 
possible les associés non fondateurs.

À l’occasion de l’assemblée générale statuant sur les comptes du troisième exercice social complet, le 
Conseil de Surveillance est renouvelé en totalité aĮn de permeƩre la représentaƟon la plus large possible 
d’associés n’ayant pas de lien avec les fondateurs.
La composiƟon du Conseil de Surveillance est actuellement la suivante :

Président
-	 Julien Grailhes

Membres :
-	 Camille Monin,
-	 Nicolas Landon,
-	 Xavier Azan,
-	 Pierre-Alban Garin
-	 SDCE Invest
-	 SVH ParƟcipaƟons,
-	 Société d’InvesƟssement et de Conseil Immobilier Oīemontoise

3.  AUTRES ACTEURS
 

•	 SOCIETE DE GESTION

Agrément de l’Autorité des Marchés Financiers n° GP 12 000026 délivré le 26 septembre 2012. 
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DénominaƟon : SOCIETE DE GESTION PATRIMONIALE EN IMMOBILIER – SOGENIAL IMMOBILIER
Siège social : 29, rue Vernet 75008 PARIS
NaƟonalité : Française
Forme juridique : Société par AcƟons SimpliĮée
Registre du commerce : 322 982 075 R.C.S. PARIS
Objet social : Société de gesƟon de portefeuille pour le compte de Ɵers, dans la limite de l’agrément 
délivré par l’Autorité des Marchés Financiers.
Capital : Le capital s’élève à 658.250 euros 
DirecƟon : Inès Dias et Jean-Marie SOUCLIER, Directeurs Généraux
Responsabilité Professionnelle :
Conformément à l’arƟcle 317-2 du RGAMF AĮn de couvrir les risques éventuels de mise en cause de 
sa responsabilité professionnelle à l’occasion de la gesƟon des fonds qu’elle gère, Sogenial Immobilier 
dispose de fonds propres supplémentaire d’un montant suĸsant pour couvrir le risque éventuel de mise 
en cause de sa responsabilité pour négligence professionnelle. 

•	 DEPOSITAIRE
La Société est tenue de désigner un dépositaire ayant pour mission : 
- la garde des acƟfs (immobiliers et Įnanciers) de la Société, 
- le contrôle de la régularité des décisions prises, 
- le suivi des Ňux de liquidités au quoƟdien, 
- la tenue des comptes espèces. 
Le dépositaire sélecƟonné par SOGENIAL IMMOBILIER et dont la nominaƟon a été actée par les statuts 
consƟtuƟfs en date du 12 mai 2021 est Société Générale, située 29 boulevard Haussmann, 75009 Paris.

•	 COMMISSAIRE AUX COMPTES
La société Cailliau Dedouit et Associés, 19, rue Clément Marot 75008 PARIS a été désigné pour une 
durée de six années par l’Assemblée Générale ConsƟtuƟve du 12 mai 2021. Son mandat expirera lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026.

•	 EXPERT IMMOBILIER
La société BPCE EXPERTISES IMMOBILIERES,a été nommée en qualité d’expert immobilier chargé de 
procéder à l’évaluaƟon annuelle du patrimoine de SCPI COEUR D’EUROPE par l’Assemblée Générale 
ConsƟtuƟve du 12 mai 2021, pour une durée de 5 ans. Son mandat expirera lors de l’Assemblée Générale 
Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025.

4. INFORMATION

Responsable de l’informaƟon : Monsieur Jean-Marie Souclier
Adresse postale : 29, rue Vernet 75008 PARIS Téléphone : 01 42 89 19 52

Personne assumant la responsabilité de la présente note d’informaƟon : Monsieur Jean-Marie SOUCLIER, 
Directeur Général de SOGENIAL IMMOBILIER

								        Jean-Marie SOUCLIER
	 Directeur Général de SOGENIAL IMMOBILIER
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Visa de l’Autorité des Marchés Financiers – AMF
Par applicaƟon des arƟcles L. 411-3 9° et L. 214-86 du code monétaire et Įnancier et 422-192 du règlement 
général de l’AMF, l’Autorité des marchés Įnanciers a apposé sur la présente note d’informaƟon le visa 
n°21-07 en date du 28 mai 2021.

CeƩe note d’informaƟon a été établie par l’émeƩeur et engage la responsabilité de ses signataires. 
Le visa n’implique ni approbaƟon de l’opportunité de l’opéraƟon, ni authenƟĮcaƟon des éléments 
comptables et Įnanciers présentés. Il a été aƩribué après examen de la perƟnence et de la cohérence 
de l’informaƟon donnée dans la perspecƟve de l’opéraƟon proposée aux invesƟsseurs.
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www.stock indesign .comSOGENIAL IMMOBILIER - Société de gesƟon de portefeuille  
29, rue Vernet 75008 PARIS

Tél. : 01.42.89.19.52 - Email : contact@sogenial.fr 
www.sogenial.fr
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